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N' 3 - Amendements proposé. rar M. Collignon et consorts

ART,2

Dans les
remplacer le
nistratif ».

deux paragraphes dudit article,
terme «judidaire» par « admi-

Justification

Le choix de l'arrondissement administratif
rompt avec la tradition judiciaire des CPj et
inscrit mieux l'action des CA] dans le réseau
local des initi3tives en fav~ur de l'aide à la jeu-
nesse: il yi.a 21 arrondissements administratifs
francophones contre 13 Jri'Ondissements .judi-
ciaires.

ART,3

l~emplaccr le quarto de cet article par:

« d'attirer l'attention des autorités commu-
nales, provinciales, régionales, communautaires
ou nationales sur tOute situation Je nature à
entraîner des conséquences défavorables pour le
développement de la personnalité et de l'inser-
tion SOCi~lk des jeunes; r>

Justificaticm

En raison de la répartition des compétences
Li1matière d'aide sociale, d'aide aux personnes,
de jeunesse, ... il est souhaitable de préciser les
autorités visées par cet article.

Ajouter un sexto ct un septimo ainsi libellés:

« 6° de publier annueHement un rapport sur
l'état de l'arrondissement en matière d'aide à la
jeunesse;

7° de connaître et arbitrer les litiges suite
aux recours formés par tOnte personne contre
des décisions prises à leur égard par les direc-
teurs de l'aide à la jeulless,e ou le s'crvice de
l'aide à la jeunesse.

L'Exécutif règle la procédure d'introduction
et d'examen de ces recours. »)

Justification

TI ,est souhaitable q!1e chaque année, un
rapport soit établi afin que les besoins de
l'arrondissement en matière d'aide à la jeunesse
soient précisés.

D'autre part, il est important que les déci-
sions du directeur de j'aide à la jeunesse et
l'action service social mis Ù sa disposition puis-
sent faire l'objet de re'cours.
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ART,6

Remplacer le texte de cet article par:

§ lm', Le Conseil d'aide à la jeunesse est
composé de douze à dix-huit membres, nommés
par l'Exécutif pour un terme de six ans, renOli-
velable,

§ 2. Les membres du Conseil d'aide à la
jeunesse sont choisis:

- pour un tiers parmi les membres des
centres publics d'ai.de sociale de l'arrondis-
sement;

- pour un tiers parmi les personnes qui
collaborent à des services ou institutions d'aide
jeunesse sont choisis:

- pour un tiers en raison de leur connais-
sance de la problématique de l'enfanee ou de
l'adolescence, ou en raison de leur action
sociale, médicale ou cultUrelle en faveur de la
jeunesse.

§ 3. L'Exécutif désigne un nombre égal de
membres suppléants suivant les mêmes critères.

§ 4. Lorsqu'en application de l'article 2,
§ 2, la création de sections est autorisée, cha-
cune de celles-ci est administrée par un nombre
minimum de six et maximum de douze
membres.

§ 5. En outre, trois personnes connues pour
leur compétence ou leurs mérites en matière
d'aide à la jeunesse peuvent être cooptées par
le Conseil, à une majorité de deux tiers selon
une procédure déterminée par l'Exécutif. Leur
mandat prend fin en même temps que celui des
autres membres du Conseil.

§ 6. Un quart au moins des membres du
Conseil doivent être âgés de moins de trente-
cinq ans; pour chacun de ces membres, cette
condition doit être remplie au jour de sa nomi-
nation.

§ 7, Tout Conseil d'aide à la jeunesse ne
pourra compter plus de deux tiers de représen-
tants de même sexe.

§ 8. L'Exécutif tient compte pour ees dési-
gnations des critères et principes contenus dans
la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protec-
tion des tendances idéologiques et philoso-
phiques,

Ju.tification

Les CAj doivent rassembler les différentes
conceptions de la société représentées dans
Parrondissement et réunir des membres repré-
sentant les forces vives du secteur pour apporter
les compétences techniques nécessaires.



La présence au sein des CA] de membres
des cenrres publics d'aide sociale a pour objectif
dtassocier ces derniers à l'action de la Commu-
nauté ,dans les arrondissements et de coordon-
ner les a,crions.

D'autre part, en raison de l'absentéisme
relatif qui règne au sein de ces instances, i1
apparait souhaitable de désigner pour chaquè
membre effectif, un membre suppléant.

ART. 7

Paragraphe 1"

Remplacer le texte du primo par:

« procéder au remplacement de tout mem-
bre effectif ou suppléant qui est dans l'impos-
~ibiJité d'achever son mandat. »

Justification

L'Exécutif pourra également pourvoir :1t1
remplacement des membres suppléants démis-
sionnaires ou qui ont acquis la qualité de mem-
bre effecrif.

Remplacer le rexte du seCltndo par:

« mettre fjn au mandat de tout mcmbre
effectif ou suppléant oui ne remplit plus 1es
conditions requises ponfs3 nomÎn:1tion. )'

Justification

L'Exécutif pourra également mettre fin an
mandat d'un membre suppléant qui ne rempli"
rait plus les conditions requises ponf siéger.

Remplacer le texte du tertio par:

« par décision motivée, mettre fin ,1H nnn~
dat d'un mrmbre effectif ou surrlé:3nt dont Je
comportement porte atteinte au bon fonction-
nement du Conseil d'aide il la jeunesse, l'inté-
ressé ayant été préalab1emem entcndu ou appel,~
à faire connaître ses moyens de défense. ,)

Justi/iarrim1

L'Exécutif pourra ép::1:1ernent 111ettre fin ;~11
mandat ,J'un membre suppléant dont le com~
portement :1~lLlit pu portf'X attc;rltc an bon
fonctionnemel1t du. Conseil d'aide J 13 jennesse.

Ajouter un paragraphe 3 ainsi libellé:

« § 3. L'Exécutif rient comptt; pour ces dési~
gIT~tionS'des critères et principes contenus dans
la; loi dI116 jniTIer 1973 garantissant la protec-

tion des tendances idéologiques ct phjlo~;()phi-
ques. >~

]ustifi,;ation

Tant pour les premières désignations que
pour les désignations subséquentes. l~Exécutif
devra tenir compte des critères et principes
contenus dans la loidn 16 juillet 1973 garan-
tis.sant la protection des tendances idéologiques
cf philosophiques.

ART. 10

Dans le lihellé de l'article, remplacer le terme
« judiciaire y. par « administratif y).

Justification

Le choix de l'arrondissement administratif
rompt avec la tradition judiciaire des CP] et
inscrit mieux l'action des CA] dans Je réseau
local des initi:1tives en faveur de l'aide à ]a
jeunesse: j! y :1 21 arrondissements adminis-
tratifs francophone~ contre 13 3rrondissements
judiciaires.

ART. Il

Remplacer l'article 11 par:

"
§ 1er. Le directeur de l'aide à la jeunesse

exerce ses fonCtions aUDrès du Conseil d'aide
à la jeunesse de l~arrondissf'mel1t administratif
oÙ i1 est désigné, SCl1SJe contrôle de celui-ci.

Toutefois, duram un terme qne l'Exécutif
fixe, le directeur de l'aide à la jeunesse peut
exercer ses fonctio'l'. auprès de deux on plu~
sieurs Conseil;.; d'aiJc à b jeunesse situés dans
l1n même arr()ndis~;c111ent judiciaire.

~; 2. Si plusieurs Conseil d'aide àla jeu-
nes".c:som créés da'l:';; un même arrondissement
administratif, le directeur de l'aide à la jeunesse
cxer'ce ses foncti()nc; :1l1près de chacun de
ceUX~CI. )'>

Justification

Le choix de 1'81TondissCl11cnt administratif
rompt avec la tradilion judiciaire de_s CPJ. et
inscrit mieux l'actj~)n des CAJ dans le- réseau
local des initiativc,c;en faveur de l'aide à la
jeunesse; il y a 21 arrondissements administra:-
tifs francophones contre 13 arroJ1'dissem~nts JU-
diciaires.

Toutefois, afin de tenir compte des réalités
budgétaires de notre Communauté et durant un
terme que l'Exécutif fixera, le directeur de l'aide
à la jeunesse pourra exercer ses fonctions au-
près de deux ou plusieurs Conseils d'aide à la
jeunesse situés dans un même arrondiss'ement
judiciaire.
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ART.13bis (nouveau)

Ajouter un article 13bis ainsi libellé:

§ 1"'. Le directeur de l'aide à la jeunesse
veille à ce que l'aide sociale et juridique due
par la collectivité aux mineurs en difficulté et
à leuts familles soit effectivement accotdée et
exécutée par les services publics ou privés sub-
sidiés compétents. Au besoin, le directeur de
l'aide à la jeunesse intervient en qualité de
médiateur auprès de ces services. Il peut, à cette
fin, déléguer le service social de l'aide à la
Jeunesse.

§ 2. Il garantit que les missions confiées au
service social de la jeunesse sont effectivement
remplies selon les normes fixées pat l'Exécutif;
ces normes concernent la quantité et la qualité
du travail social.

§ 3. Il est le responsable de l'organisation
du service et est le chef hiérarchique du person-
nel.

Justification

Le renvoi des personnes d'un service à l'au-
tre. les refus d'intervention non motivés, les
menaces ou contraintes déguisées de la parr de
services d'aide sociale, l'accès malaisé des voies
de reconrs, doivent être rencontrés dans un
lieu connu et accessible. Après les investigations
nécessaires, un essai de médiation pourra être
tenté et, le cas échéant, un avis motivé remis aux
parties. La qualité et la rigueur avec laquelle ]e
directeur de l'aide aux jeunes s'acquittera de
cette mission lui donnera une autorité qui per-
mettra par une action médiatrice et consen-
suelle la résolution rapide des conflits entre ser-
vices et usagers.

ART. 16

Remplacer les termes «Conseil d'aide à la
jeunesse" par « directeur de l'aide ;\1:1 jeu-
nesse ».

.Justification
]] y a lieu d'établir une cotrélation entre

la création des postes de directeur d'aide à la
jeunesse et celle des services d'aide à la jeunesse.

Afin de tenir compte des réalités budgétai-
res de notre Communauté et durant un terme
que l'Exécutif fixera, le service d'aide à fa
jeunesse pourra éga1ement exercer ses fonctions
auprès de deux ou plusieurs Conseils d'aide à
la jeunesse situés dans un même arrondissement
judiciaire.

ART. 18

Remplacer le primo de l'article 18 par:

«1' d'assister le directeur de l'aide à la
jeunesse dans l'exercice des missions précisées
aux articles 12, 13 et 13bis;".
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Justification

Comme le ditecteur de l'aide à la jeunesse
est le responsable de l'otganisation du service
et le chef hiétarchique du petsonnel, il peut,
dans le cadre des missions définies aux arti-
cles 12, 13 et 13bis, requérir la collaboration
du service d'aide .1 Ja jeunesse.

Remplacer le tertio de l'article 18 par:

« 3° d'informer le public, notamment en
tenant des permanences, en procédant à des
publications ou par tout autre moyen, au sujet
des ressources en' matière d'aide aux jeunes en
difficulté et à leurs familles.

"

Justification

L'information que le service d'aide à la jeu-
ncsse est appelé à fournir, se doit d'être aussi
large que possible.

Remplacer le quÙ1tu de l'article 18~par:

« 5° A Jeur demande ou, avec Icur accord à
la demande de tiers, d'accompagner dans leurs
démarches, et au besoin dans les recours orga-
nisés, des jeunes ou les personnes investies à
leur égard de l'autotité parentale ou qui en
:15SUrentla garde en droit ou en fait afin d'ob-
tenir le bénéfice de l'aide dispensée aux jeunes
en difficulté par les services publics ou privés
subsidiés. »

Justification

Le service d'aide à la jeunesse se doit non
seulement de donner aux personnes qui les
consultent les conseils demandés mais égale-
ment, avec l'accord desdites personnes, de les
accompagner dans les démarches, dans leurs
recours, n. afin d'obtenir Je bénéfice de l'aide
dispensée par les différents setvices publics ou
privés.

ART. 21

Compléter le deuxième tiret du premier pa-
r"graphe par:

« Toutefois, les frais exposés par les Cen-
tres publics d'aide ~sociale en vue de l'exécu-
tion de leur mission d'aide aux jeunes sont
remboursés à concurrence de 75 p.t. par le
ministère de la Cotnmunauté française. »'

.

Justification

La Communauté ne doit pas se substituer
aux pouvoits locaux. Elle peut toutefois inci-
ter de manière déterminante les politiques loca-
les. La loi de 1976 organique des CPAS a con-
fié de larges missions à ces organismes. En
matière d'aide à la jeunesse, les CPAS n'ont



joué leur rôle que très progressivement et les
difficultés financières retardent encore le déve-
loppement de politiques locales volontaristes.
La Communauté doit penser sa politique en
tenant compte du dispositif existant sur le ter-
rain. Plutôt que de segmenter les moyens et les
actions, il est préférable qu!elle associe les ini-
tiatives, recherche les complémentarités, appor-
te son concours au meilleur fonctionnement des
organismes qui œuvrent aux mêmes fins. Il
serait vain, par ailleurs, de rappeler sans cesse
aux CPAS leurs missions légales sans que ne
leur soient accordés les moyens de les remplir
efficacement.

Une certaine responsabilité financière doit
être laissée aux CP AS afin qu'ils agissent dans
l'intérêt des usagers et évitent les décisions irré-
fléchies.

ART. 23

Dans le second paragraphe, ajouter un tertio
ainsi libellé:

«3° la comptabilité. \>

Justification

Il nous semble opportun de prévoir qu'une
comptabilité régulière soit tenue par lesdits ser-
vices.

ART. 24

Remplacer le paragraphe J"~.par:

«§ Ij)r. L'Exécutif fixe, après avis du
Conseil communautaire d'aide à la jeunesse, la
procédure d'agrément.},

Justification

Ii ressort du commentaire des articles que:

« Le Conseil communautaire d'aide à la jeu-
nesse a essentiellement une compétence d'avis.

Il est appelé il occuper une place privilégiée
comme organe de consultation pour toutes les
actions qui doivent être menées tant dans le
domaine de l'aide à la jeunesse que dans celui
de la protection de la jeunesse.

A ce titre, il doit faire des propositions d'ac-
tualisation des critères de programmation dans
ces deux secteurs. },

Dans cette optique, il a llotammcnt pour
mission:

- de donner des avis sur les normes d'agré-
ment et de subvention des services visés au
chapitre III du présent décret;

- de faire régulièrement rapport sur l'évo-
lution des besoins de l'aide il la jeunesse et de
la protection de la jeunesse et, en fonction de

celle-ci, de faire des propositions d'actualisation
des critères de programmation.

Ainsi, nous semble-t-il opportun que la
procédure d'agrément soit arrêtée après que le
Conseil communauraire d'aide à la jeunesse ait
été consulté.

ART. 25

Compléter le premier alinéa de l'article 25
par:

« Notification de cette mise en demeure est
communiquée pour information, au ou aux
COllsei1(s) d'aide à la jeunesse tcrritoàalement
compétent(s). )}

]ltstification

Il apparait souhaitable que le ou les
C:onseil(s) d'aide" la jeunesse compétent(s)
soi(en)t, dès le début de la procédure, infor-
mé(s) quc le service ne répond plus aux condi-
tions d'agrément.

De cette façon, le ou les conseils pourra(ont)
agir avec tOute la circonspection souhaitée.

ART. 30

Remplacer le texte de cet article par:

« L'Exécutif fix"2,après avis du Conseil com-
munautaire d'aide à Jajeunesse, le conten'u
généra 1 des conventions prévues à l'article 29
et les moda]jtés de leur contrôle. Ces conven-
tions doivent être conclues par toutes les par-
ties concernées.

Justification

Il ressort Oll commentaire des articles que:

« Le Conseil communautaire d'aide à la
]ClU1CSSC a essentiellement une compétence
d'avis.

Il est appelé J occuper une place privilégiée
comme organe de consultatiO'n pour toutes les
actions qui doivent être menées tant dans le
domaine de l'aide à la jeunesse que dans celui
de la protection d(~ la jeunesse. h

Aussi nous semb1c-t-il opportun de consul-
ter ledit conseil afin de connaître son avjs S\F
les éléments de base qui doi~ent figurer .dans
les conventions.

ARr. .))

Remplaœr le tr;:me "judici.aire
ministratif ~:>."

.pal"l.ad-

Le
rompt
inscrit

.1ustificatioll

choix de l'arrondissement administratif
avec la tradition judiciaire des CPI et
mieux l'action des CAJ dans le réseau
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local des initiatives en faveut de l'aide à la jeu-
nesse : il y a 21 arrondissemehts administratifs
francophones contre 13 arrondissements judi-
cia.ires.

ART. 34

Remplacer le texte de l'article par:

« § 1er. Il est institué un Conseil commu-
nautaire d'aide à la ieunesse. Les membres du
Conseil communautaire d'aide à la jeunesse
sont nommés par l'Exécutif pour un terme
renouveIable de six ans.

§ 2. Le Conseil communautaire d'aide à la
jeunesse est composé de:

- un représentant de chaque Conseil d'aide
à la jeunesse, choisi sur une liste de trois per-
sonnes présentées par chaque Conseil d'aide
à la jeunesse;

- dix personnes collaborant à des services
ou institutions d"aide à la jeunesse, choisis pour
moitié au moins sur présentation par les orga-
nisations représentatives des travailleurs;

- quatre membres choisis parmi les per-
sonnes qui collaborent au Conseil de la jeunesse
d'expression française;

- cinq membres choisis en raison de leur
connaissance de la problématique de l'enfance
ou de l'adolescence ou en raison de leur action
sociale, médicale ou culturelle en faveur de la
Jeunesse.

§ 3. L'Exécutif désigne parmi les membres,
un président et deux vice-présidents.

§ +. L'Exécutif désigne Ull nombre égal de
suppléants suivant les mêmes critères.

§ 5. Un représentant du ministre qui a l'aide
à, la jel1t~esse dans ses attributions assiste, avec
v-oix c(i)nsu~tative, à toutes les réunions de ce
co".,iL

§ 6. L'Exécutif tient compte dans ces
désignations des ,critères et principes contenus
dans la loi du 16 juilIet 1973 garantissant la
protection dés têndal1ces idéologiques et philo-
sophiques.

Justification

Le CCA] doit rassembler les différentes
conceptions de la société représentées dans la
CommunaUté et réunir des membres représen-
tant les forces vives du secteur pour apporter
les compétences techniques nécessaires.

La présence de personnes présentées par les
org.tnis'arions représentatives des travailleurs et
des emplûyeuts ~périmentée dans la Commis-
sion de Programmation et de Consultation en
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mntière de protection de la jeunesse en applica-
tion de l'arrêté de l'Exécutif du 9 janvier 1984
a permis un fonctionnement satisfaisant et a
donné à l'organe une autorité peu contestée.

Cela permettra également au Conseil com-
munautaire d'aide à la jeunesse de mieux répon-
dre an prescrit de l'article 36, § 2, 2U et 3. du
dccret :

{(2" de donner des avis sur les normes
d'agrément et de subvention des services- visés
au chapitre III du présent décret;

3" de faire régulièrement rapport sur l'évo-
lurion des besoins de l'aide à la jeunesse et de
la protection de la jennesse et, en fonction de
celle-ci, de faire des propositions d'actualisa-
tion des critères de programmation.»)

D'autre part, il est vivement souhaitable que
les différents Conseils d'aide à la jeunesse soient
représentés au sein de l'instance communau-
taire. De cette façon, les délégués des Conseils
d'aide à 1a jennesse ponrront jouer le rôle d'in-
termédiaires entre les aspirations du Conseil
communautaire ct les réalités vécues par les
Consei1s d'aide à la jeunesse.

De cette façon, cela permettra au Conseil
communautaire d'aide à la jeunesse de mieux
répondre nu prescrit de l'article 36, § 2, 1. du
décret:

{(IH de faire régulièrement rapport sur la

manière dont les Conseils d'aide à la jeunesse
accomplissent la mission prévue à l'article 3. »

ART. 35

Remp]"cer le texte du primo par:

« 1"procéder au remplacement de tout mem-
bre effectif ou suppléant qui est dans l'impossi-
bilité d'achever son mandat. »)

Justification

L'Exécutif pourra également pourvoir au
remplacement des membres suppléants démis-
sionnaires ou qui ont acquis la qualité de mem-
bre effectif.

Remplacer le texte du secundo par:
{( 2° mettre fin au mandat de tout membre

effectif ou suppléant qui ne remplit plus les
conditions requises, pour sa nomination. 1)

justification

L'Exécutif pourra également mettre fin au
mandat d'un -membre suppléant qui ne rempli-
rait p-Ius les conditions requises pour siéger.



Remplacer le texte du tertio par:

« 3\1par décision motivée, mettre fin au man-
dat d'un membre effectif ou suppléant dont le
comportement porte atteinte au bon fonction-
nement du Conseil communautaire d'aide à la
jeunesse, l'intéressé ayant été préalablemenr
entendu ou appelé à faire connaître ses moyens
de défense. ,)

Justification

L'Exécutif pourra également mettre fin au
mandat d'u11 membre suppléant dont le com-
portement aurah pu porter atteinte au bon
fonctionllement du Consei1 communautaire
d'aide à la jeunesse.

Ajouter un paragraphe 3 ainsi libellé:

« § 3. L'Exécutif tient compte pour ces
désign:1tions des critères et principes contenus
dans la loi du 16 jl1i11et 1973 !(arantissal1t ],
protection des tendances idéologiques et philo-
sophiques. ,)

Justification

Tant pour les premières désignations que
pour ]es désignations subséquentes, J'Exécutif
devra tenir compte oes critères et principes
contenus dans la loi du 16 jui1let 1973 garan-
tissant Ja protection des tendances idéologique~
et philosophiques.

ART. 36

Remplacer le texte du tertio ct introduire un
quarto et un quinto ains.i libellés:

'{ 3° de puhlier annuellement un rapport sur
l'état de la Communauté dans les domaines de
l'aide à la jeunesse et de la protection de la
Jeunesse;

4° de proposer à l'Exécutif des critères de
programmation pour les personnes physique~
ou morales et les services assurant des mesures
d'encadrement en application des articles31,
alinéa 2, 34, alinéa 1er,et 37, alinéa 2, 20 et 3°,
de la loi du 8 avril 1965 relative à la proteaion
de la jeunesse et ce, en fonction .des besoins de
la Communauté en matière de protection de la
jClmeSSC;

5. de proposer à l'Exécutif des critères de
programmation pour les services visés an cha-
pitre ill du présent clécret et ce, en fonction des
hesoins de b Communauté en matière d'aide à
la jeunesse. })

Justification

1. JI s'agit de doter la Communauté d'un
outil d'élaboration et d'évaluation des politi-

ques sociales. Le manque de données et de sta-
tistiques en la matière a été maintes fois dénon.,
cé. Il s'agit d'une base essentielle d'une politique
nouvelle. Il est important également que ces
éléments soient rendus publics afin qu'un débat
permanent puisse être tenu et que la réalité ne
soit pas occultée au profit'"d'intérêts particuliers.

2. L'article 3 du décret relatif à l'agrément
et à J'octroi de subventions aux personnes et
services assurant des mes:ures d'ençadnm:1eflt
pour la protection de la ,jCUft<tSSItproci~ que:

{( lorsque la Commission d'agrément est
amenée à examiner les dentlndes individuel1es
d'agrément, eHe émet' deux a.vÎs.

Le prem'Îer avis porte sur Popportunité de
la mise en œuvre du projet en réfé",n<:e aux
critères de programmation élaborés par le CC>n-
sei1 communautaire d'aide à la jeunesse.

11tient compte de la pertinence de Ja créa-
tion de projets nouveaux et de modification des
projets existants eu égard à leur spécificité, leur
lieu d'implantation e" leurs aspects budgétaires.

Le deuxième concerne le respect descondi-
tions d~agrément. »

Le Conseil communautaire d'aide à la jeu-
nesse se dOit donc non seulement de for-muler
des propositions quant à l'actualisation des -cri-
tères de programmation mais également d'éJa-
borer des critères de poogrammation.

ART. 39

Ajouter un quinto ainsi libellé:
{( 50 de coordonner l'action des

d'aide ;\ la jeunesse et des directeurs
;\ la jeunesse. }}

Conseils
de l'aide

]ustificatioll

Il nous apparaît souhaitable que l'action des
Conseils d'aide à ]a jeunesse et des directeurs
de l'aide à la jeun,esse-soit coordonnée.

En raison des informations dont Je direc-
teur communautaire de l'aide à la jeunesse dis-
posera' (centralisatiQn des informations des dif-
férents Conseils ci'aide à la jeunesse, informa-
tions st'iti~iques sur l'aide et l'a pl'Oteccion de
la ,jeunesse, inrormation des politiques menées
dans les pays c!trangOi's e', matière de P({)tec-
tion et d'aide à la jeunesse, ... rapport a~
sur l'érat de la Comm,u"au,t~ dans les domaines
de l'aide à la jeuo.es,e et de la protection de la
jeunesse, ...), il nous semble Oppo(tun de confier
un rôle de coordination au àirecteur commu-
nautaire de l'aide il. la jetl1'leSse.

L'action de coordination pourra concerner
deux ou plus de deux Conseils d'aide à la
reunesse.
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Toutefois, les Conseils de l'aide à la jeunesse
et les directeurs de l'aide à la jeunesse devront
disposer d'une large autonomie.

ART. 40

Compléter J'artic1e 40 par un second :11inéa
ainsi libellé:

« 1] dispose d'un service d'étude dont le
cadre et les modalités d'organisation sont détcr-
minés par l'Exécutif.

"

Justification

POlir mener à bien les missions fixées ;\
l'article 39, le directeur communautaire de l'aide
à la jeunesse doit disposer d'uue cellule de
recherche et d'étUde.

ART. 50

Itc1llplacer Je texte ,de cet article par:

« Le présent
J'I.t mai 1989.

"

décret entre ell vigueur le

Justification

L'entrée en vigueur le 1er mai 1989 permet-
tra la mise en place des CA] après celle des
Conseils des C:PASle J"' avril 1989.

R. COLLIGNON.
Y. HARMEGNIES.
G. HOFMAN.
J..B. DELHA YE.

ART.l2

N° 4 - Amcndemcnt proposç p<>.r Ml'v1. 'Y. Harmcgnil's et Delhaye

Ajouter un quarto ~ljnsi libellé:
<{4° de prendre les mesures prévues au chJ-

pitre V et- de faire {:haque semestre rapport au
Conseil d'aide à la jeunesse et au directeur
communautaire de l'J.idf à h icune~sc.

"

Justification

L'amendement s'inspire des rCPlarques for-
mulées par l'Exécutif. Toutefois, nous estimons
que le directeur (régional} de l'aide à L1jeunesse

;:cr;l plus proche des cito)'ens pour assurer le

~'llivi des décîsiol1~; ct conseiller évcntucl1ement
les p;'!fties.

JJ'~ltHre parr, en fonction des missions qui
'cront' confiées ~1Ildirecteur communautaire de
1'aide ;\ la jeunesse, il est opportun qu'il soit
n'>?uli(.'fcillcnt informé.

Y. HAR\!ECNIFS.
J..B. DELHA YE.

N° 5 - Sous.amendements de MM. Y. Harmegnies et Delhayc
aux <1mendements de l'Exèr:utif (voir doc. 93/2)

ART. 39

Supprimer le quinto préscnté p~1r l'E\.l~Cl~tiL

lustification

Amendement présenté à l'"article 12.

ART. 42

"Dans -les deux -paragraphes, supprimer le
t~"rI1Îè

"
com111unauta"Îre" dans l'expression

{(
le

dirëCrel1( chrnmnnalrtaire - de 1':1ide à la jen-
nesse )}.

"
.

.Itlstificatioll

Amendetl1ent -présenté à l'article 1L

ART. 43

Supprimcr le terme « communautaire;; tbns
J'expression « le directeur communautaire de
l'Jjdc ;1 la jeuncsse ".

""'

.I,!stifi(atioll

Amendement pn"<.;en1ç:\ ]';lrtic]è 1"~"

AH"r. 44

Supprimer le tCPl'C COin1ll\11U1i!:1irc" dJn~;
1'expression « Je directeur commun;}utaire de
!';lidc J la jeunesse ».

.Iustificatioll

i\111cndcll!Cnt présenté ;ll':lrtidc IL

Y. HARMEGNIES.
J..n. DELHA YE.



--
40.856- E. G.

N° 6 - Sous-amendements de M. Dclhaye
à l'amendement de M. Collignon et consorts (voir doc.

ART. 13bis (nouveau)

- Dans le paragraphe 1''', supprimer la
dernière phrase et la remplacer par les termes
suivants:

«Il peut, à cette fin, déléguer le service
d'aide à la jeunesse. »)

Justification

Correction de texte en fonction de la déno-
mination utilisée à l'article 16.

- Remplacer le texte du second para-
graphe par le texte suivant :

« H garantit que les missions confiées au
service d'aide à 1a jeunesse sont effectivement
remplies selon les normes fixées par l'Exécutif;
ces normes concernent la quantité et la qualité
du travail sociaL),

Justification

Correction de texte en fonction de la déno-
mination utilisée à J'article 16.

].-B. DELHA YE.

93/3)
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